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https://espaceenfancefamille.com

RPE
Avenue du 8 mai 1945

Permanences :
lundi et vendredi de 13h30 à 16h30

Les lundi, mardi ou jeudi, 
possibilité d’obtenir un rendez-vous 

entre 12h et 14h, sur demande.

Tél. 06 14 49 39 52
Mail : rpe@morieres.fr

Plus d’infos : morieres.fr



Un service chargé de :

  • recevoir les parents à la re-
cherche d’un mode d’accueil pour leur 
enfant de moins de 6 ans afi n de les 
informer sur les différentes offres 
(crèche, halte-garderie, assistant 
maternel, employé de garde à do-
micile, centre de loisirs)

    • accueillir les assistants 
maternels et employés de 
garde d’enfant à domicile 
pour :

- apporter des informations 
professionnelles individuali-
sées,

-  proposer des échanges 
collectifs,

- mettre à disposition de la 
documentation.

 Qu’est ce 
qu’un Relais 
Petite 
Enfance (RPE) ?

Que vous 
soyez parent ou 
professionnel 
de la petite enfance
n’hésitez pas à 
contacter les 
animatrices du RPE. 

Elles vous réserveront le 
meilleur accueil 
et répondront
à vos questions.

• accompagner
• accueillir
• orienter

Vous désirez des informations 
relatives aux différents modes 
d’accueil.

Vous souhaitez confi er votre 
enfant à un assistant maternel 
agréé ou un employé de garde 
d’enfant à domicile.

Vous voulez connaître les 
avantages fi nanciers dont 
vous pouvez bénéfi cier : 
aides Caf, Msa, réduction 
d’impôts...

Vous désirez être infor-
més sur votre rôle d’em-
ployeur d’assistant ma-
ternel ou d’employé de 
garde d’enfant à domi-
cile.

Vous souhaitez que 
votre enfant parti-
cipe à des activités 
d’éveil avec son 
assistant mater-
nel ou sa garde 
à domicile.

Parents

Vous cherchez un enfant à accueillir.
 Vous souhaitez échanger sur votre expérience avec 

d’autres professionnels de la petite enfance.
Vous voulez être informés sur :

  • les changements relatifs à votre statut,
      • la façon d’exercer votre métier,
      • les aides auxquelles vous pouvez prétendre,

 • la formation professionnelle continue.
Vous souhaitez participer à des “ateliers d’éveil“ avec les 
enfants que vous accueillez (avec l’accord des parents).

Assistants 
maternels agréés

Vous avez besoin d’informations 
pour exercer votre profession.

Vous souhaitez participer 
à des “ateliers d’éveil“ 

avec les enfants que vous accueillez.

Employés de 
garde d’enfant à 

domicile

Nourrices 
non agréées

Vous voulez connaître les 
avantages des différents    
statuts relatifs aux assis-
tants maternels agréés et 
aux employés de garde 
d’enfant à domicile.


